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AVIS DE CONVOCATION 
À TOUTES ET À TOUS LES MEMBRES DE L’A.P.L. 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

SÉANCE ORDINAIRE 

 
Par la présente, vous êtes convoquées et convoqués à une séance extraordinaire de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

qui se tiendra : 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Ratification du procès-verbal de la réunion du 26 octobre 2021; 

3. États financiers et prévisions budgétaires; 

4. État de situation de la négo; 

5. Informations; 

6. Nouvelles de mon milieu; 

7. Questions diverses… 
 

  

 

Inscription obligatoire pour les membres en règle [1] : Lien unique d’accès  

 

 

 

 

LE MERCREDI 8 DÉCEMBRE 2021 

 19 H 00   
Accueil à partir de 17h00  

 

Assemblée générale 

Séance extraordinaire virtuelle : 

ZOOM  
 

• Inscription obligatoire pour recevoir un lien UNIQUE 

• Date limite d’inscription – le mardi 8 décembre à 16h00 

• Voir détail ci-bas 
 

Date limite d’inscription – le 8 décembre 16h00 
Seuls les membres en règle[1] inscrits recevront un lien 
UNIQUE pour accéder à l’Assemblée générale virtuelle. (voir 
porédure d’inscription au verso) 

Archives-AG-551-01 



PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE 

L’ASSOCIATION DES PROFESSEURS DE LIGNERY (CSQ), TENUE 

LE MERCREDI 8 DECEMBRE 2021 A 19 HEURES 00 MINUTES, 

SOUS LA PRESIDENCE DE MADAME MARTINE PROVOST. 
 

- ORDRE DU JOUR - 
 

 
1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Ratification du procès-verbal de la réunion du 26 octobre 2021; 

3. États financiers et prévisions budgétaires; 

4. État de situation de la négo; 

5. Informations; 

6. Nouvelles de mon milieu; 

7. Questions diverses… 

 

 
PRÉSENCES : 

 
Provost, Martine, présidente 
Poissant, Guy, 1er vice-président 
D’Amour, Kim, 2e vice-présidente 
Hébert, Sophie, secrétaire générale 

Amyot, Stéphanie 
Chenail, Audrey 
Bélanger, Sylvie 
Benoit, Mélanie 
Bergevin, Isabelle 
Besse, Martin 
Boisvert, Sophie 
Bouchard, Marie-Andrée 
Bouchard, Marie-Élaine 
Boudreau, Denis 
Boudreau, Florence 
Bourdeau, Mélissa 
Bourdon, Véronique 
Bourgoin, Natalie 
Boursier, Annie-Claude 
Boutet, Christine 
Brassard, Véronique 
Breen, Richard 
Brunette, Stephanie 
Carrier, Marjorie 
Cayer, Réal 
Chamberland, Martine 
Champagne, Catherine 
Champagne, Sylvain 

Charest, Caroline 
Choquette, Anick 
Déniel, Caroline 
Desautels, Jocelyne 
Deschamps, Sylvie 
Drapeau, Nathalie 
Drapeau-Trottier, Maïté 
Fontaine, Diane 
Fontaine, Shirley 
Fortin, Julie 
Fortin, Mylène 
Gélinas, Manon 
Gervais, Jean-Simon 
Girard, Marie-Josée 
Girard, Marilyn 
Goulet, Michèle 
Grondin, Chantal 
Gruffy, Sandrine 
Laberge, Isabelle 
Lacasse, Annie 
Lafontaine-Côté, Marie-Claude 
Lamoureux, Suzie 
Landry, Daniel 
Lapierre, Isabelle 
Lapierre, Véronik 
Lapré, Karine 
Laroche, Eric 
Larocque, Anne-Sophie 

(Archives AG-552-03) 



Le Pailleur, Catherine 
Leblanc, Annick 
Leclerc, Chantal 
Leduc, karine 
Leduc, Marie-Josée 
Leduc, Marilène 
Lefebvre, Hélène 
Lespérance, Anick 
Lessard-Lachance, Cédric 
Létourneau, Julie 
Lévesque, France 
Maisonneuve-Trudeau, Joelle 
Maître, Valérie 
Martin, David 
Meghrabi, Hafidha 
Meunier, Marc-Étienne 
Normandin, Marc 
Olivier, Jessika 
Paquette, Sophie 
Paquin, Francis 
Paquin, Joel 
Parent, Luc 
Pelletier, Jennyfer 
Pinsonneault, Marie-Josée 
Pitre, Denise 
Plamondon, Lyne 
Pleau, Julie 
Poirier, Chantal 
Poissant, Josianne 

Reid, Philippe 
Reimnitz, Manon 
Ross, Sylvie 
Roy, Mélanie 
Roy, Sébastien 
Sabri, Ani 
Sasseville, Émilie 
Savoie, Cynthia 
Savoie, Jérôme 
Senécal, Jonathan 
Slobie, Mélanie 
Stooke, Catherine 
St-Pierre, Annie 
Tardif, Julie B. 
Tardif, Sylvie 
Tragnée, Josée 
Trahan, Janie 
Trédemy, Karine 
Tremblay, Kathleen 
Tremblay, Mélanie 
Tremblay-Duchaine, Claudia 
Van Acker, Caroline 
Venne, Jean-Marc 
Verreault, Michel 
Yelle, Isabelle 

 

 

 

 

 

 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

08-12-AG-21-22-1161 Il est proposé par Stéphanie Brunette, appuyée par Sylvie 

Deschamps que l’ordre du jour soit accepté. 

 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

       Adoptée à majorité. 

 

 

2.  RATIFICATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 26 OCTOBRE 2021 

 

08-12-AG-21-22-1162 Il est proposé par Manon Gélinas, appuyée par Stephanie Brunette, 

que le procès-verbal de la réunion du 26 octobre 2021 soit adopté. 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

-        Adoptée à l’unanimité  

 

 



3. ÉTATS FINANCIERS ET PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

 

Guy Poissant, 1er vice-président, présente et commente : 

 

- l’état des résultats comparatifs 2020-2021 et les prévisions budgétaires 2021-2022 ; 

- les états financiers pour l’exercice terminé le 31 août 2021 préparé par Hénaire, Danis, 

Brunet société de comptables professionnels agréés. 

 

Il répond aux questions. 

 

08-12-AG-21-22-1163 Il est proposé par Denise Pitre, appuyée par Julie B. Tardif, que 

l’Assemblée générale accepte les états financiers au 31 août 2021 tel 

que préparé par Hénaire, Danis, Brunet société de comptables 

professionnels agréés. 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

-        Adoptée à l’unanimité  

 

 

08-12-AG-21-22-1164 Il est proposé par Denise Pitre, appuyée par Julie B. Tardif, que 

l’Assemblée générale adopte les prévisions budgétaires 2021-2022. 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

-        Adoptée à l’unanimité  

 

08-12-AG-21-22-1165 Il est proposé par Denise Pitre, appuyée par Julie B. Tardif, que 

l’Assemblée générale nomme la firme Hénaire, Danis, Brunet 

société de comptables agréés, sencrl pour accomplir un audit pour 

l’exercice financier qui se terminera le 31 août 2022. 

Le vote est pris sur la proposition. 

 

-        Adoptée à l’unanimité  

 

 

4. ÉTAT DE SITUATION DE LA NÉGO 

 

Guy Poissant fait état de la situation. 

 

Les nouvelles dispositions de la convention collective 2020-2023 

 

Clauses à traiter rapidement 

1-2.25 Nouvelle définition Enseignant mentor « conformément à l’annexe 58 » 

 

1-1.27 Enseignant ressource, ajout de la mention : conformément à l’annexe 4 

 

5-1.13 Fin de contrat 30 juin si début 120 jours (25 février 2022) 

5-10.03 et 

6-4.02 

Cumul de l’expérience en invalidité 

 

 

5-10.36 F) Utilisation de journées de maladie pour affaire personnelle 



 

5-14.02 à 5-

14.07 

Congés spéciaux, notamment en cas de décès 

8-1.09 10 % des pédagogiques (voir aussi annexe 71) 

 

11-10.04 

par G) 

2 jours pédagogiques de plus 

 

 

11-07.08 Contrat temps partiel 200 heures (voir aussi annexe 71) 

 

13-7.08 Contrat temps partiel 144 heures (vois aussi annexe 71) 

 

11-10.01 Suivi pédagogique (voir annexe 71) 

 

14-9.02 Harcèlement psychologique 

 

Annexe 16 675 $ GPAE 

 

Annexe 18 Montant pour dépassement des maxima 

 

Annexe 50 Mesure de soutien pour les profs en FP qui sont aux études (s’applique l’an 

prochain pour des cours faits cette année) 

 

Annexe 57 Insertion professionnelle 

 

Annexe 58 Enseignant mentor (voir aussi définition 1-1.25) 

  

- Nous verrons les autres dispositions au fur et à mesure, surveillez nos 

publications. 

 

- Consulter le Communiqué #07 pour la nouvelle échelle de traitement. 

 

- Consulter l’Info APL #06 pour la rétro, les forfaitaires et nouvelles dispositions. 

 

- Sur la paie du 6 janvier 2022, la 2e rémunération additionnelle (montant 

forfaitaire) au prorata de la tâche effectuées : 602,68 $ 

 

- La négo est maintenant terminée 

 

- L’entente 2020-2023 prendra fin le 30 mars 2020. 

 

- Nous devons déjà préparer la prochaine négo. 

 

- Nous sommes rendus : 

✓ À dresser le bilan de la dernière ronde de négociation 

✓ À se projeter vers la prochaine ronde de négociation 

  

 

 

 

 

 



Bilan et perspectives 

 

Il faudra analyser : 

✓ La formule utilisée lors de la dernière négo 

✓ La mobilisation qui a été menée 

 

Dresser les constats (positifs et/ou négatifs) 

Préparer les différentes consultations à venir 

Construire notre prochain cahier de demandes 

✓ Matières sectorielles (enseignant seulement) 

✓ Matières intersectorielles (scolaire, collégial, santé, fonction publique) 

 

Toutes les modalités vous seront présentées au Bureau des délégués de janvier 2022. 

 

5. INFORMATIONS 

 

Martine Provost et Sophie Hébert donnent des informations sur : 

 

- EQDEM -préscolaire 

- de « Prof, ma fierté! » et « Histoire de profs »; 

- de « Prof de métier » 

- des communications aux parents 

- de la température et des intempéries 

 

 

4. QUESTIONS DIVERSES 

 

a) Surveillance de récréation additionnelle  

Les personnes déléguées d’une école se questionnent sur la légalité d’une directive à l’effet que 

de la surveillance de récréation leur soit attitrée à la dernière minute.  Il est possible que cette 

directive soit conforme en fonction des minutes attribuées à la tâche en surveillance du côté 

« non à la grille » et conformément à l’entente entre le CSSDGS et L’APL sur ce sujet à la suite 

de la dernière négociation « Libération de la surveillance des enseignants » annexe 54. 

 

 

 

 

À 21 H 49 MIN, LE 8 DÉCEMBRE 2021, L’ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LA RÉUNION EST UNANIMEMENT 

LEVÉE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


